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ASSOCIATION DES REGIONS O FRANCE




Les Régions engagées pour le développement des réseaux et des services à haut débit
Commission Technologies de l’information et de la communication

L'Association des Régions de France considère le déploiement des réseaux de télécommunications à haut et très haut débits comme un enjeu majeur pour l'aménagement et le développement des territoires.

Conscientes de leurs responsabilités partagées avec les autres collectivités, et de l'engagement insuffisant de l'Etat dans ce domaine, les Régions souhaitent mieux définir ensemble leurs objectifs, leur rôle, et les modalités de leur intervention au cours des prochaines années. 

Elles constatent un sous-investissement français, au regard de l'enjeu et en dépit des efforts réels de l'opérateur historique; elles recherchent, sans modèle unique, à définir les modalités de l'intervention publique pour créer les conditions d'une présence des opérateurs utile aux territoires et aux consommateurs, et donc une véritable équité compétitive.
Les Régions continueront d'investir pour réaliser et accélérer la couverture numérique universelle du territoire français. Elles dénoncent le risque qu’en l’absence d’une politique nationale de péréquation soutenue par l’Etat, le développement numérique et l’investissement des opérateurs ne se concentrent sur des agglomérations jugées rentables, reléguant des millions d’usagers et d’entreprises dans des zones de bas et moyen débits. Dans ce but, et dans un souci de solidarité et de cohérence nationale, elles appellent l'Etat et les opérateurs à abonder le fonds de soutien au déploiement du haut débit, créé par le CIADT de décembre 2003.
Elles entendent également favoriser la généralisation de l'accès à l'internet au meilleur prix et à une offre large et diversifiée de services de qualité, en priorité sur les zones d'activités économiques, mais aussi pour l'ensemble de la population.

Afin d’atteindre ces objectifs -couverture, tarifs, qualité de services-, les Régions souhaitent :

- là où une demande s'exprime, faciliter la création de réseaux neutres, ouverts à la concurrence et maîtrisés par les collectivités territoriales.
- faire reconnaître, comme la loi le permet désormais, un service public local de télécommunications électroniques.
- intervenir prioritairement en soutien des initiatives de déploiement d'infrastructures de réseaux des départements et des agglomérations.
Pour cela, les Régions demandent à l’Etat de reconnaître explicitement leur mission de cohérence régionale dans ce domaine, conformément à la compétence qui leur est dévolue pour l'aménagement des territoires. La diversité des initiatives prises par les collectivités ne fait que renforcer le besoin d’affirmation de la cohérence régionale.
L'intervention régionale trouve une vocation toute aussi importante dans le soutien au développement des usages, des services et de l'accès public aux TIC. Toutes les politiques sectorielles (lycées, formation professionnelle, action économique, etc..) gagnent à comporter un volet « numérique » innovant.  

Haut débit et aménagement des territoires : l’outil performant des politiques régionales. 
Le haut débit est un enjeu crucial pour les territoires et les différents segments d’utilisateurs : le grand public, les entreprises, et les institutions locales. Car chacun doit dorénavant être capable de maîtriser les outils des TIC (technologies de l’information et de la communication) afin de bénéficier des nouveaux moyens d’information et d’échange correspondants, d’augmenter ses chances sur le marché du travail, d’améliorer sa réactivité et sa productivité vis-à-vis de ses clients, ou de moderniser et d’intensifier sa relation au citoyen. Les technologies du haut débit doivent donc être perçues comme des outils de développement local, créant de nouvelles dynamiques économiques et sociales.

Le terme de « haut débit » renvoie d’abord à un ensemble de technologies permettant des connexions rapides et permanentes à l’Internet. Il s’agit d’une notion évolutive, tant l’appréciation des notions de rapidité et de qualité varie en fonction des innovations techniques, de la diversification des usages, et de l’exigence toujours croissante des usagers. Nous rappelons en annexe les différents niveaux d’un réseau à haut débit en partant de l’utilisateur, en contact direct avec la boucle locale, jusqu’aux réseaux nationaux et européens qui connectent des pays entre eux.
Un « potentiel numérique des territoires » frappé d’inéquité
Toutefois, le développement des TIC et du haut débit aboutit à un « paradoxe territorial » nocif à la cohésion, sociale comme territoriale : alors que les TIC ouvrent la possibilité de s’affranchir, en partie, des handicaps de distance et de localisation, la tendance dominante est au renforcement des polarisations autour des grands centres urbains et à l’accroissement des écarts entre les territoires denses et ceux qui accumulent les handicaps. Se conjuguent en effet une logique de foyer de ressources humaines (compétences, potentiel démographique, emplois, offre de formation, de R&D,…) et une logique de marché qui conduit les opérateurs du haut débit à privilégier les zones qu’ils jugent rentables, et à refuser de s’installer ailleurs.
Si rien n’est fait, cette situation, que l’on résume souvent par le terme de « fracture numérique », restera durablement inégalitaire. On a longtemps pensé que la question de la fracture numérique se réduisait à un problème de couverture territoriale (qui sera en partie résorbé fin 2006 selon l’Autorité de régulation des télécommunications – ART). En fait, la fracture numérique dépend aussi de la capacité à créer durablement sur les territoires les conditions d’un déploiement rapide des nouveaux services, plus performants ou moins chers.
On pourrait nommer « potentiel numérique du territoire » cette capacité évolutive, en référence au potentiel économique, qui dépend davantage de la réactivité et de la capacité d’innovation des acteurs territoriaux que d’une situation conjoncturelle favorable. Les territoires à fort potentiel numérique sont ceux qui ont été desservis les premiers en haut débit à partir de 1999, bénéficient aujourd’hui des offres de connexion à très haut débit, de télévision et de téléphonie sur Internet, de fibre optique pour leurs zones d’activité, et demain raccorderont directement leurs immeubles en fibre optique. Ce sont ces territoires où les entreprises jouissent des meilleurs prix pour le haut débit : des écarts de prix de 1 à 3 sont couramment constatés entre les territoires. A l’autre bout du spectre on déplore la discrimination tarifaire exorbitante que subissent encore les régions d’outre-mer.
On constate assez naturellement une forte corrélation entre le potentiel numérique du territoire et l’intensité de la concurrence que s’y livrent les opérateurs de télécommunications et de services à haut débit. Ainsi, les territoires à faible potentiel numérique correspondent aux zones dites « grises », où seule France Télécom est présente. En suivant les tendances actuelles, ces « zones grises » représenteront à moyen terme environ 40% de la population française. Dès lors, sur le long terme, la duplication des réseaux de l’opérateur historique, voire d’autres opérateurs n’est ni un risque ni un investissement inutile.
Il existe un enjeu fort de cohésion à traiter ce « paradoxe territorial », en développant des politiques qui créent les conditions d’accès aux TIC pour le plus grand nombre, à un prix raisonnable, afin que tous les territoires entrent dans la société de l’information. Seule une intervention publique forte permettra de promouvoir l’équité territoriale et sociale. Tous les pays développés, y compris les plus libéraux (Royaume-Uni, Corée, Etats-Unis) l’ont compris: les pouvoirs publics y interviennent massivement sur les infrastructures à haut débit dès lors que le marché est défaillant.
Un Etat indifférent, des collectivités face à leurs responsabilités

L’Etat ne semble pas avoir pris la mesure de ces enjeux. Il nie son rôle d’aménageur du territoire en refusant d’abonder un fonds national de péréquation pour les projets haut débit d’initiative publique, dont les collectivités avaient pourtant obtenu la création fin 2003. Il récuse son rôle d’actionnaire public en n’incitant pas France Télécom à partager ses infrastructures de fibres optiques pourtant abondantes. L’ensemble des opérateurs, au premier rang desquels l’opérateur historique, continuent ainsi à alimenter le « paradoxe territorial ». En outre, malgré la politique de relance de France Télécom, la France demeure en situation de sous investissement dans le domaine des télécommunications.
C’est dans ce contexte qu’il faut apprécier l’adoption en juin 2004 de l’article L. 1425-1 du CGCT, qui crée un service public local, facultatif, de télécommunications électroniques, et autorise les collectivités territoriales à « établir et exploiter » des infrastructures à haut débit, et, semble-t-il, à constituer un « service d’intérêt économique général » au sens européen.
Réclamé depuis longtemps par les collectivités les plus engagées, ce texte s’apparente aujourd’hui davantage à une défausse de l’Etat qu’à la mise en œuvre d’une politique nationale volontariste fondée sur une subsidiarité acceptée. Dans le même temps, les Régions se voient octroyées une responsabilité essentielle dans le développement du potentiel numérique de leur territoire, qu’elles ont tout intérêt à assumer. A ce titre, les Régions devraient exiger de l'Etat et les opérateurs qu’ils abondent le Fonds de soutien au déploiement du haut débit créé par le CIADT du 18/12/2003. La part de l’Etat est estimée à 900M€ sur 5 ans.  Les Régions pourraient proposer d’articuler l’alimentation de ce fonds avec les schémas régionaux de développement économique, voire d’abonder ce fonds dans le cadre de cette délégation de compétences.

Retrouver une maîtrise publique des TIC, renforcer le rôle des Régions
Il s’agit en effet de retrouver une maîtrise publique de la politique de développement des TIC en France. L’Etat communique sur des projets de services et d’usages innovants des TIC, mais se heurte systématiquement au manque d’infrastructures, dont il se désintéresse. Aujourd’hui, c’est France Télécom qui choisit quelles zones d’activité seront équipées en premier en très haut débit ou en fibres optiques, ce sont les opérateurs qui choisissent les territoires sur lesquels seront déployés les meilleurs services, pas la puissance publique.

Cette maîtrise publique permet d’infléchir la logique de rentabilité, profondément inégalitaire, des opérateurs vers une logique de développement numérique harmonieux du territoire rattaché aux politiques régionales. C’est bien là le sens d’un service public local de télécommunications. Cette logique doit renforcer la cohésion territoriale, et assurer, au moins au niveau régional, la péréquation inhérente à toute politique publique. Les Régions disposent ainsi d’une opportunité réelle de consolider leur rôle dans l’aménagement du territoire et le développement économique.
Car il s’agit in fine pour les Régions de faire du haut débit une matière première durablement  disponible et bon marché pour leurs habitants, leurs entreprises, leurs services publics. 
Le développement numérique du territoire est un projet politique 
Le haut débit mobilise certes des experts et des technologies très pointus. Mais il doit avant tout servir un projet politique fédérateur de développement numérique du territoire transversal aux activités des Régions : l’éducation et la formation, la santé et le social, l’économie et l’emploi, l’administration publique et les transports, tous les secteurs peuvent prétendre à une politique « numérique ». Quels sont les services aux usagers que la collectivité publique souhaite améliorer ou créer ? Comment les TIC peuvent-elles y aider ? Quels besoins en haut débit cela amène-t-il ? 
Par exemple, une Région souhaitera améliorer les relations entre les lycées et les parents d’élèves. La mise en place de services en ligne pour les parents peut y contribuer, mais suppose de traiter la question de la connexion en haut débit des lycées, et des parents eux-mêmes. Ces besoins seront ainsi additionnés pour chaque secteur afin de définir un projet haut débit transversal. En investissant dans le haut débit, on démultiplie les retombées sociales et économiques sur tous les champs du développement local.
De même, le haut débit peut contribuer aux politiques de l’ensemble des collectivités présentes sur un même territoire, ce qui suppose un travail de mise en cohérence territoriale, que la loi l’impose d’ailleurs. Ainsi, un projet haut débit sera le résultat d’un véritable partenariat territorial.

Dans ce partenariat, la valeur ajoutée de la Région peut se situer au niveau de la collecte régionale, c’est-à-dire d’un réseau permettant de rapatrier le trafic de réseaux infrarégionaux en un point unique auquel se raccorderont les opérateurs. Sans cela, les projets locaux et départementaux risquent de rester des îlots mal raccordés aux réseaux nationaux et mondiaux. 

Mais la valeur ajoutée de la Région se situe surtout dans l’accompagnement de projets infrarégionaux dans un rôle de garante de la cohérence et de la péréquation territoriale. Les Régions devraient réclamer au gouvernement et à l’ART que ce rôle de coordination, défini mais pas attribué dans la loi, leur soit dévolu. Les Régions se voient d’ailleurs reconnaître par l’Europe cette mission de d’acteur de la mise en cohérence et de la coordination dans les lignes directrices de la Commission européenne pour la mobilisation des fonds structurels au profit des programmes haut débit (2003).

Les modalités d’intervention des Régions
L’intervention d’une Région sur le haut débit sera donc la conséquence d’un véritable diagnostic territorial : identification des atouts et des faiblesses du territoire, définition d’un projet TIC global portant sur les usages, les services, et les infrastructures, recherche d’un partenariat avec les collectivités infrarégionales, mais, avant tout, une volonté politique forte et inscrite dans la durée.
Ce diagnostic territorial définira le calendrier et les modalités de l’intervention régionale. L’intervention des collectivités demeure facultative, car le haut débit ne fait pas partie du service universel de télécommunications. La Région peut, à l’issue de ce diagnostic, décider de ne pas agir, soit que le partenariat territorial n’a pas été trouvé, soit que les besoins haut débit sont bien couverts. Rappelons toutefois le caractère évolutif de ces besoins et l’importance d’une maîtrise publique prospective de la politique TIC, que souligne la notion de « potentiel numérique du territoire ».
La Région peut intervenir avec ses partenaires via des appels d’offres de services à haut débit. De nombreuses Régions ont ainsi mis en place un service régional à haut débit, le plus souvent connecté au réseau national RENATER. Souple, adaptable, moteur d’innovation et une étape toute manière indispensable, ce mode d’intervention n’est cependant destiné qu’à satisfaire les besoins du secteur public. Cette possibilité d’intervention ne doit toutefois pas être remise en cause.
En complément de la précédente intervention, la Région et ses partenaires peuvent déléguer la construction et l’exploitation d’une infrastructure régionale à haut débit. C’est là que se situe l’avancée apportée par l’article L. 1425-1 du CGCT. Bien entendu, les Régions n’ont pas à acquérir les compétences d’un opérateur, mais plutôt à s’entourer des compétences de maîtrise d’ouvrage qui facilitent le dialogue entre l’exécutif politique et les opérateurs de télécommunications. Tout en ayant des effets visibles à court terme (couverture, tarifs, services – à 2 ou 3 ans), ce mode d’intervention permet de maîtriser la structuration TIC du territoire de manière durable.
Souvent fondé sur des délégations de service public de longue durée, il n’est évidemment pas exempt d’écueils. Ainsi, la réussite d’un tel projet suppose de trouver un équilibre économique réaliste entre le besoin de rentabilité du délégataire et les possibilités de subvention des collectivités. Le cadrage initial du délégataire, respectant les objectifs à court et long terme des collectivités, prévoyant un niveau de souplesse suffisant sur une longue durée, se révèle aussi un exercice particulièrement complexe. A ce titre, les Régions devraient réclamer que soit imposée aux opérateurs une obligation de signalement précis de leurs réseaux existants et de leurs prévisions de déploiement.
Soulignons toutefois que le risque et le coût de ces projets restent modérés par rapport aux enjeux qu’ils mobilisent. D’une part, si les technologies d’accès évoluent rapidement, la plus grande partie (environ 80%) de l’investissement public porte sur les éléments pérennes que sont le génie civil et la fibre optique. D’autre part, la durée des DSP et le partenariat rendent le coût annuel de ces projets faible (de l’ordre de quelques millions d’euros) par rapport à des infrastructures de type routiers ou scolaires. Enfin, soulignons que ces projets n’excluent pas France Télécom, qui est libre de répondre aux DSP (et d’ailleurs le fait).
Au-delà de la technique, une priorité politique affirmée
Développement du potentiel humain, cohésion, développement et compétitivité du territoire, maîtrise et anticipation publique, affirmation du fait régional, amélioration du service public, partenariat territorial, établissement d’un service public local. Si les discours autour du haut débit restent saturés de termes et de problématiques techniques, ces mots-clés montrent que le réseau est la concrétisation visible d’une réelle politique publique à la fois structurante et porteuse d’innovation, qui embrasse l’ensemble des compétences régionales, une opportunité dont les Régions peuvent se saisir pour rester des espaces de projets et de créativité.
Annexe : structure d’un réseau à haut débit


[image: image2.emf]0 5km

200km

Boucle locale, 

réseaux d’accès

Réseaux 

de collecte

Réseaux de transport

nationaux et européens






























































PAGE  
2
ARF – Assemblée générale du 9 mars 2005

_1171379472.ppt


0

5km

200km

Boucle locale, 

réseaux d’accès

Réseaux 

de collecte

Réseaux de transport

nationaux et européens








